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MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

e)  EXAMEN DES INFORMATIONS DISPONIBLES SUR LE FINANCEMENT
DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION PAR LES ORGANISATIONS
ET NSTITUTIONS MULTILATÉRALES, Y COMPRIS SUR LES ACTIVITÉS
DU FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL SE RAPPORTANT
À LA DÉSERTIFICATION ET RELEVANT DE SES QUATRE PRINCIPAUX
DOMAINES D'ACTION, COMME SPÉCIFIÉ AU PARAGRAPHE 2 b)
DE L'ARTICLE 20 DE LA CONVENTION

Projet de décision présenté par le Président de la Conférence des Parties

Collaboration avec le Fonds pour l'environnement mondial

La Conférence des Parties,

1. Se félicite de la collaboration continue entre le Fonds pour l'environnement mondial

(FEM) et la Conférence sur la lutte contre la désertification et de la participation du Mécanisme

mondial à cette collaboration, qui s'est traduite par le choix et le financement d'activités de lutte

contre la dégradation des sols par le FEM;
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2. Prend acte avec satisfaction de la décision de la dernière réunion du Conseil

du FEM, tenue du 1er au 3 novembre 2000, par laquelle le Directeur général a été prié d'étudier

les meilleurs moyens d'accroître la contribution du FEM à l'assistance prêtée aux pays touchés,

notamment ceux d'Afrique, pour mettre en œuvre la Convention des Nations Unies sur la lutte

contre la désertification, compte tenu de la troisième reconstitution des ressources de la caisse

du Fonds;

3. Invite toutes les Parties à la Convention à soutenir le FEM, y compris, selon qu'il

conviendra, par l'intermédiaire de son Conseil et la poursuite de négociations à l'Assemblée

du FEM, de manière à étudier les meilleurs moyens d'accroître la contribution du FEM à

l'assistance prêtée aux pays touchés, notamment ceux d'Afrique, pour mettre en œuvre la

Convention, compte tenu de la troisième reconstitution des ressources;

4. Prie le Secrétaire exécutif de la Convention sur la lutte contre la désertification

de faire rapport, à la cinquième session de la Conférence des Parties, sur la suite donnée à la

décision du Conseil du FEM, mentionnée au paragraphe 2 ci-dessus, en faveur de la mise

en œuvre de la Convention et sur l'évolution de la situation à ce sujet.
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